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Approche économique de la relocalisation résidentielle par les préférences des habitants – 

Arbitrages entre risques et aménités, et recompositions territoriales sur les espaces littoraux 

Contexte et problématique 

Les espaces côtiers sont soumis à de nombreux phénomènes naturels, qui avec le réchauffement 
climatique peuvent se transformer en véritables risques pour les sociétés qui y habitent. Mais, ces 
espaces restent toujours attractifs pour les localisations résidentielles. L’observatoire du littoral parle 
d’un « espace menacé et convoité ». Les scénarios démographiques de l’Insee prévoient une 
augmentation de la population des communes littorales, qui devraient compter 9 millions de 
résidents permanents d’ici 2040. Dans un contexte de forte croissance démographique, la 
vulnérabilité des territoires littoraux s’accroît surtout du fait de la littoralisation (DEBOUDT, 2013), 
processus socio-économique qui conduit certains dysfonctionnements liés à l’urbanisation à se 
manifester davantage. 
Les risques littoraux de submersion marine ou d’érosion côtière conduisent aujourd’hui à réfléchir à 
des politiques d’adaptation permettant de gérer le développement résidentiel et l’urbanisme sur des 
portions du territoire qui soient vulnérables à l’élévation du niveau de la mer. Parmi les options 
d’adaptation qui sont actuellement envisagées, la relocalisation des biens et des personnes en 
arrière-pays (ou repli stratégique) présente un certain nombre d’avantages.  Sur le plan biophysique 
et écologique, le retour à l’état naturel de ce qui a été repris à la mer pourrait être un moyen 
permettant de garantir la sécurité des biens et des personnes et l’attractivité de l’arrière-pays (ABEL, 
et al., 2011). L’anticipation du déplacement des biens et des personnes, et son étalement dans le 
temps (NIVEN, BARDSLEY, 2013), permettraient d’envisager des solutions qui seraient en adéquation 
avec les populations concernées (usages provisoires, compensation monétaire, déplacement 
résidentiel), et éventuellement à des coûts moins onéreux pour les pouvoirs publics.  Les solutions ou 
les modalités peuvent cependant raviver des conflits d’ores et déjà existants dans les espaces 
littoraux : propriété privée versus propriété publique des espaces côtiers ; évaluation partagée des 
dommages et de leur indemnisation… (RYAN, et al., 2011). Par ailleurs, les élus locaux peuvent eux-
mêmes être freinés par les contraintes de financement imposées par de telles stratégies (coûts des 
travaux mais surtout indemnisation des propriétaires) (ANDRE, et al., 2015).  
En France, la stratégie nationale de gestion du trait de côte définit la relocalisation des activités et 
des biens comme « une modalité de gestion du littoral qui consiste à déplacer, à reculer les enjeux 
sur  le  territoire  à  une  distance  suffisante,  vers  l’arrière-pays,  afin  de  les  mettre  à  l’abri  des  
risques qu’ils peuvent encourir face à la mer, à court ou à long terme » (MEDDE  (MINISTERE  DE  

L’ÉCOLOGIE  DU  DEVELOPPEMENT  DURABLE  ET  DE  L’ÉNERGIE), 2012). Mais les expériences concrètes de 
relocalisation restent encore rares, même si les perspectives d’une relocalisation des activités a fait 
l’objet d’un vaste programme de recherche (EID, 2010). 
Les travaux de recherches pionniers développent l’analyse et la perception du risque a tenu une 
place centrale pour comprendre et anticiper les choix des résidents, ou plus largement des usagers 
des territoires vulnérables en matière de protection (édifier des nouveaux ouvrages, ou laisser-faire 
la nature en s’adaptant) (REY-VALETTE, et al., 2012) (HELLEQUIN, et al., 2013). En revanche, une 
question est restée relativement peu traitée par la littérature : c’est celle des préférences en matière 
de délocalisation/relocalisation résidentielle des habitants des territoires vulnérables, en lien avec 
cette conscience individuelle ou collective du risque. Ouvrir des travaux de recherche sur ces liens 
peut aider à construire et à valider les scénarios d’adaptation à l’échelle des territoires, et cela pour 
au moins trois raisons. Les travaux les plus récents sur le marché foncier ont mis plus 
particulièrement en exergue des variables telles que la qualité de vie, les aménités comme facteur de 
localisation résidentielle sur la façade littorale (DACHARY-BERNARD, et al., 2011). Pour autant, la 
problématique de la relocalisation résidentielle pour s’éloigner des zones à risques ne peut pas être 
dissociée des préférences des habitants en matière d’aménités, quand le privilège du cadre de vie ou 
l’attachement au lieu de vie avait tendance à masquer l’existence des risques (MICHEL-GUILLOU, et al., 
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2015). Par ailleurs, toute stratégie de planification d’évolution des usages des territoires qui 
impacterait le niveau du risque encouru pour les biens, les personnes, ou encore le milieu naturel et 
ses aménités nécessite d’être mise en perspective par rapport à la perception du risque des habitants 
pour anticiper leurs comportements. Enfin, dans un contexte de changement climatique, rester et 
s’adapter comme se relocaliser sont des options génératrices de coûts nets pour les ménages. Etant 
donné leurs préférences résidentielles, la recomposition territoriale qui émanerait d’une politique de 
délocalisation reste donc difficile à prévoir.   
Ce projet de thèse porte sur l’élaboration et l’évaluation de scénarios de relocalisation pour la 
protection du littoral et de ses populations. Il s’agit d’étudier les préférences résidentielles des 
habitants de zones vulnérables au risque littoral, afin d’aider les territoires littoraux cibles à 
construire leur stratégie d’adaptation au changement climatique en anticipation de ce risque.  
 

Etat de l’art  

L’économie spatiale et urbaine offre un cadre analytique permettant d’étudier à la fois les choix de 
localisation résidentielle, les mobilités et leurs effets sur l’équilibre spatial du territoire. Depuis le 
modèle séminal développé par (ALONSO, 1964) (MUTH, 1969), il est établi que les choix de localisation 
résidentielle se structurent autour de l’accès à l’emploi, l’accessibilité aux aménités urbaines, et les 
attributs de voisinage. La modélisation des choix résidentiels s’est ensuite enrichie par la prise en 
compte des demandes d’aménités environnementales des habitants, devenue nécessaire pour 
expliquer de nouvelles configurations spatiales des usages de l’espace qui émergeaient des processus 
de périurbanisation notamment (CAVAILHES, et al., 2003). Ainsi, les aménités naturelles ou récréatives 
valorisent elles les biens à proximité (IRWIN, BOCKSTAEL, 2004) mais, de façon symétrique, les 
désaménités influent négativement sur une localisation. Il en est ainsi de l’exposition à une pollution 
ou à un risque, considérés alors comme une nuisance, une externalité négative incitant à un 
éloignement de cette source de désaménités (TRAVERS, et al., 2009). Les migrations résidentielles, ou 
volonté de se déplacer, sont également expliquées par de nombreux facteurs (DETANG-DESSENDRE, 
JAYET, 2000). Les dotations en aménités influent sur les mobilités résidentielles par le biais des 
modifications des préférences individuelles (GRAVES, 1983),mais c’est également le cas de facteurs 
climatiques (GROUT, et al., 2016) ou encore du coût du logement dans le cadre de migrations intra-
urbaines (PLANTINGA, et al., 2013). Les déplacements, en bouleversant l’équilibre spatial, amènent à 
des recompositions territoriales. 
Pour autant ces propositions ne résistent pas à l’observation des réalités littorales. Si les ménages 
ont tendance à se localiser à proximité des aménités littorales, l’exposition au risque d’inondation ou 
de submersion ne semblent pas influencer ou influencent peu leurs choix (BIN, et al., 2008). La 
demande résidentielle semble avant tout s’expliquer par une demande d’accessibilité aux aménités 
et non par une demande de protection contre les inondations. Or le phénomène de relocalisation 
vient contraindre fortement cette logique. C’est pourquoi, nous pensons que la priorité donnée aux 
perceptions du risque par les habitants permettrait d’enrichir ici le concept de préférence 
résidentielle telles qu’elle est posée dans la littérature en économie urbaine pour comprendre 
l’organisation spatiale des usages résidentiels (BRUECKNER, et al., 1999) (BAUMONT, LE GALLO, 2000) en 
cas de relocalisation, et pour fonder les politiques d’urbanisme et de planification à long-terme de 
l’évolution des usages des sols et la reconfiguration spatiale qu’elle implique (KING, et al., 2014). 
La théorie du risque perçu fait référence à la construction du risque par un profane, par opposition à 
un expert. Cette perception1 est influencée par un certain nombre de facteurs tels que l'affect et les 
émotions produites par les événements (LOEWENSTEIN et al., 2001) ou la familiarité avec les 
événements en question (WEINSTEIN et al., 2000). L’opérationnalisation de cette théorie conduit alors 
à appréhender grâce à des mesures quantitatives les opinions complexes et subtiles des individus sur 

                                                           
1
 Par « perception des risques », on entend l’estimation ou l’évaluation du risque effectuée par des profanes et 

mesurée dans le cadre du paradigme psychométrique (SLOVIC, 1987). 
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les risques à partir de leurs caractéristiques. Ce paradigme psychométrique (SLOVIC, 1987) suppose 
que la plupart des facteurs (psychologiques, institutionnels, sociaux, culturels) qui influencent la 
perception du risque peuvent être quantifiés et leurs relations peuvent être modélisées (SLOVIC, 
2000).  
C’est bien l’analyse du lien entre la perception du risque littoral et l'intention de mobilité des 
ménages devant l’enjeu d’une délocalisation/relocalisation qui est au cœur de cette thèse. Dans 
cette perspective, le travail de thèse s’articulera autour de trois tâches : (i) Identifier les facteurs 
structurant la perception du risque d’érosion par les individus habitant les territoires vulnérables et 
leur influence sur l’intention d’adopter ou non des mesures individuelles de protection contre ce 
risque ; (ii) Analyser les préférences des ménages en matière de scénarios de relocalisation en y 
adjoignant des préoccupations en matière de risques et de protection ; (iii) Etudier l’impact d’une 
stratégie de relocalisation sur les possibles recompositions territoriales compte tenu des préférences 
des ménages en termes d’aménités. La thèse mobilisera la méthode des choix expérimentaux 
(BENNETT, BLAMEY, 2001) pour identifier sur les préférences résidentielles et emploiera la micro-
simulation afin de projeter ces préférences en termes de possibles recompositions territoriales (WU, 
PLANTINGA, 2003) (FILATOVA, BIN, 2014). 
 

Informations pratiques 

La thèse sera inscrite en sciences économiques à l’Université de Bordeaux, au sein de l’ED 42 
« Entreprise, Economie, Société ». Elle sera réalisée au centre Irstea de Bordeaux, UR ETBX, sous la 
direction de Tina Rambonilaza, DR en économie de l’environnement. Elle sera co-encadrée par 
Jeanne Dachary-Bernard, CR en économie spatiale.  
 
Profil attendu 

Les candidats devront être titulaire d’un Master 2 en économie (ou équivalent), avec une expérience 
significative dans l’usage des techniques quantitatives. Les étudiants candidatant pour ce poste 
doivent également porter un réel intérêt aux enjeux environnementaux et avoir une très bonne 
maîtrise de la langue anglaise. 
Le contrat de thèse, d’une durée de 3 ans, débutera en novembre ou décembre 2018, avec un salaire 
mensuel net d’environ 1500€. 
Contact : Jeanne Dachary-Bernard (jeanne.dachary-bernard@irstea.fr)  
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